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(Communications)

CONSEIL

R^SOLUTION DU CONSEIL ET DES REPR^SENTANTS DES GOUVERNEMENTS
DES ^TATS MEMBRES, R^UNIS AU SEIN DU CONSEIL

du 25 janvier 1999

concernant le service public de radiodiffusion

(1999/C 30/01)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROP^ENNE ET LES
REPR^SENTANTS DES GOUVERNEMENTS DES ^TATS
MEMBRES DE LA COMMUNAUT^ EUROP^ENNE,

R^UNIS AU SEIN DU CONSEIL,

A.Ùse r~f~rant au d~bat du Conseil sur les organismes
publics de radiodiffusion;

B. consid~rant que le service public de radiodiffusion, eu
~gard aux fonctions culturelles, sociales et d~mocrati-
ques qu’il assume pour le bien commun, revðt une
importance vitale pour ce qui est d’assurer la d~mo-
cratie, le pluralisme, la coh~sion sociale et la diversit~
culturelle et linguistique;

C. soulignant que la diversification accrue des
programmes propos~s dans le nouvel environnement
des m~dias renforce l’importance de la mission
globale des organismes publics de radiodiffusion;

D. rappelant l’affirmation de la comp~tence des ^tats
membres quant au mandat et au financement du
service figurant dans le protocole sur le syst�me de
radiodiffusion publique dans les ^tats membres
annex~ au trait~ d’Amsterdam;

NOTENT ET R^AFFIRMENT QUE:

1.Ùle protocole d’Amsterdam confirme que la volont~
unanime des ^tats membres est de mettre l’accent sur
le røle du service public de radiodiffusion;

2.Ùainsi, les dispositions du trait~ instituant la Commu-
naut~ europ~enne sont sans pr~judice de la comp~-
tence des ^tats membres de pourvoir au financement
du service public de radiodiffusion dans la mesure oû
ce financement est accord~ aux organismes de radio-
diffusion aux fins de l’accomplissement de la mission

de service public telle qu’elle a ~t~ conf~r~e, d~finie et
organis~e par chaque ^tat membre et dans la mesure
oû ce financement n’alt�re pas les conditions des
~changes et de la concurrence dans la Communaut~
dans une mesure qui serait contraire { l’int~rðt
commun, ~tant entendu que la r~alisation du mandat
de ce service public doit ðtre prise en compte;

3.Ùl’accomplissement de la mission du service public de
radiodiffusion doit continuer { b~n~ficier des progr�s
technologiques;

4.Ùl’acc�s ~tendu du public, sans discrimination et sur la
base de l’~galit~ de traitement, { diverses chaônes et
divers services constitue une condition pr~alable
n~cessaire si l’on veut satisfaire { l’obligation particu-
li�re qui incombe aux services publics de radiodiffu-
sion;

5.Ùselon la d~finition que les ^tats membres donnent au
mandat du service public, le service public de radio-
diffusion a un røle important { jouer pour faire b~n~-
ficier le public des nouveaux services audiovisuels et
d’information et des nouvelles technologies;

6.Ùla capacit~ du service public de radiodiffusion { offrir
des programmes et services de qualit~ au public doit
ðtre maintenue et renforc~e, y compris le d~veloppe-
ment et la diversification des activit~s de l’�re num~-
rique;

7.Ùle service public de radiodiffusion doit ðtre en mesure
de continuer { proposer un large ~ventail de
programmes, conform~ment { sa mission telle que
d~finie par les ^tats membres, afin de s’adresser { la
soci~t~ dans son ensemble; dans ce contexte, il est
l~gitime que le service public de radiodiffusion
s’efforce de toucher un large public.
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